
 

  

Déclaration ESCA  

(Emission Savings from Soil Carbon Accumulation) 

(Réductions d’émissions dues à l'accumulation du carbone dans les sols) 

Je soussigné(e)  

*** 

Identification du demandeur 

M. Mme (rayez la mention inutile)  

Nom:…………………………………………………………………………...…………………………… 

Prénoms :……………………………………………………..…………………………………………… 

Adresse : ……………………………………………………………….………………………………….. 

Fonction du demandeur au sein de l'exploitation………………………………………………………. 

Identification de l'exploitation  

Dénomination sociale :…………………………………………………………………………………… 

Forme juridique: □ GAEC □ EARL □ SCEA □ SARL □ Autres…………………………………….. 

N° PACAGE:……………………………………………………………………………………………..... 

Adresse du siège d'exploitation:……………………………………………………………………........ 

Cultures oléagineuses (plusieurs choix possibles) : … □ COLZA □ TOURNESOL  

□ CAMELINE □ AUTRE --------- 

Numéro(s) de téléphone :………………………………………………………………………………… 

Adresse électronique :……………………………………………………………………………………. 

*** 

déclare, par la présente, avoir déjà engagé sur mon exploitation l'une des pratiques de meilleure 
gestion agricole, concernant les parcelles durables de mon exploitation.(Merci de compléter le 
questionnaire). 

• 1 seul choix possible pour le travail du sol sur chacune des deux périodes (avant et après 2008)  
• 1 seul choix possible pour la restitution pour chacune des deux périodes (avant et après 2008)  

 

  A retourner par voie postale : 

Valfrance, 126 Av. du Poteau, BP 50021, 60 302 Senlis Cedex 

Ou par voie électronique : 

ploiselle@valfrance.fr 
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 Avant 1er 
janvier 2008 

Récolte21 ou 
antérieure si 
pas 
d’oléagineux 
en Récolte 21 

Travail du sol (cocher la case correspondante au travail le plus représentatif sur votre exploitation). Si vous 
ne connaissez pas les informations concernant le travail du sol avant 2008, nous conseillons de choisir le cas 
le plus représentatif des pratiques culturales à savoir « labour ». 

Labour, 

(Utilisation de la charrue pour une seule ou l’ensemble des cultures de 
l’assolement, même ponctuellement.) 

  

Technique culturale simplifiée, 

(Les techniques de déchaumage, de décompactage ou tout travail peu 
profond du sol sont autorisé. Hors labour sur une des cultures de 
l’assolement. 

  

Semis direct, 

(Seul un travail ultra superficiel du sol au moment du semis est autorisé.) 

  

Niveau de restitution carbone au sol (cocher la case correspondante à la restitution la plus représentative 
sur votre exploitation). Si vous ne connaissez pas les informations avant 2008, nous conseillons de choisir le 
cas le plus représentatif des pratiques à savoir « restitution modérée » 

Restitution faible, 

(Monoculture ou rotation avec une exportation totale des résidus de culture) 

  

Restitution modérée 

(Rotation sans CIPAN ou interculture, avec faible exportation des résidus de 
culture ou avec une compensation par des apports organiques de type 
fumier si exportation totale des résidus de culture.) 

  

Restitution importante sans apport de matières organiques 

(Rotation en présence de couverts végétaux, d’engrais verts, de cultures 
associées ou de CIPAN, sans apport de matière organique (ex fumier). 

  

Restitution importante avec apport de matières organiques 

(Rotation en présence de couverts végétaux, d’engrais verts, de cultures 
associées ou de CIPAN, avec apport de matière organique (ex fumier). 
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Je déclare également, par la présente, faire valoir les réductions d’émissions dues à 
l'accumulation de carbone dans le sol ("Esca claim"). 

Je m’engage à conserver et suis en mesure de fournir tout document (ex : assolement, cahier 
d’épandage, fichier XML PAC ne contenant pas les informations financières sur les aides, etc…) 
pour démontrer le caractère durable de ma production agricole et pour justifier de la mise en 
œuvre de ces pratiques sur mon exploitation. Ces documents peuvent être demandé dans le 
cadre d’un audit. 

Je consens à ce que les données personnelles me concernant collectées dans le cadre du 
présent formulaire soient traitées par la coopérative Valfrance SCA dans le cadre de la mise 
en œuvre du Règlement d'exécution ESCA1. Sous réserve des dispositions légales en vigueur, 
je suis informé que je peux exercer mes droits d’accès, de rectification, d’effacement, 
d’opposition, de limitation du traitement, ainsi que le droit à la portabilité de mes données, sur 
simple demande à l’adresse suivante 126 Av. du Poteau, BP 50021, 60 302 Senlis Cedex.  

J'ai conscience du fait que la loi punit quiconque se rend coupable de fraude ou de fausse 
déclaration. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait en deux exemplaires, 

A:………………………………………………………, Le…………………MAI 2022……….. 

Signature : 

 

 

 
1  Règlement d'exécution sur les règles de vérification des critères de durabilité et de réduction des émissions de gaz à effet 

de serre et des critères de faible risque indirect de changement d'affectation des sols. 

Le sociétaire déclare également que son exploitation respecte les critères de durabilité 
pour la production de biomasse récolte 2022 (filière des biocarburants), conformément 

à la Directive 2009/28/CE 

(Productions issues de terres classées « labourables » au 1er janvier 2008) 

 

Dans le cas contraire, indiquer le pourcentage « durable » du parcellaire : ___% 

 

 


